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fédération francaise des clubs alpins et de montagne




Recommandations fédérales concernant le port du casque
La FFCAM rappelle que l'alpinisme, l'escalade et la plupart des activités sportives pratiquées dans ses clubs sont des sports à risque et que son rôle et tous ses efforts consistent à :

- En faire prendre conscience aux pratiquants ;

- Les former afin de leur permettre d'évaluer correctement la nature et l'importance de ces risques ;

- Leur apprendre les techniques permettant d'y faire face et de les réduire au strict minimum ;

- Leur permettre, ainsi, de devenir autonomes et d'assurer personnellement en connaissance de cause les risques qu'ils peuvent encourir dès lors qu’ils s'engagent dans la pratique de ces activités ;

- Les amener à prendre les bonnes décisions quant aux techniques à mettre en oeuvre et au matériel à utiliser pour y remédier.

Parmi ces moyens, le casque est un élément de première importance. La protection qu’il assure peut être vitale : en cas de choc, de chute ou de projection (pierres, glace).

Pour une pratique individuelle et autonome, la FFCAM ne saurait se substituer à la libre décision des pratiquants en instituant une règle dans l'utilisation de ce matériel.

Lors des sorties encadrées au sein des clubs, la FFCAM demande à tous les participants de se conformer aux recommandations de l'encadrement qui a compétence pour évaluer les risques.

Dans le cas particulier des sorties encadrées pour des mineurs, le port du casque est obligatoire en alpinisme, descente de canyon, escalade sur site naturel, parapente, spéléologie et vélo de montagne.

Il est fortement recommandé en ski alpin et ski de montagne.

Texte adopté par le Comité Directeur du 10 décembre 2005.
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